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Test de libre USP avec le ISU Judging System 
Modifications valables à partir du 1er octobre 2010 
 
 
Ci- dessous vous trouvez les modifications des exigences concernant les tests qui entrent en 
vigueur le 1er octobre 2010. 
 
Pour tous les tests de libre ainsi que pour les éléments un échauffement de 6 minutes est 
en vigueur. 
 
 
Tests de libre Inter-Bronze jusque et avec Inter-Argent 
 
Les tests inférieurs peuvent être jugés dans les clubs. Ils sont jugés uniquement avec les 
GOE. Les éléments de sauts et pirouettes ont la même valeur de point comme sur la liste de 
l’ISU. Pour les pirouettes et les pas le Level 1 équivaut à BASE. N’ayant pas de panel tech-
nique, les belles exécutions peuvent être notées avec un plus. 
 
Pour réussir son test le patineur a besoin le nombre de point BASE auprès de la majorité 
des juges. En plus le patineur doit obtenir une majorité d’éléments avec un GOE positif (0, 
+1, +2, ou +3) auprès de la même majorité des juges. Dans la majorité des éléments il 
faut obligatoirement un saut, un pas et une pirouette. 
 
Pour la détermination du nombre de points, le règlement suivant est en vigueur: 
 
1) Le nombre de points de la valeur GOE la plus haute est prise en compte et/ou 
 
2) le nombre de points le plus haut des deux essais, si les deux essais contiennent un GOE 

positif (0, +1, +2 ou +3). 
 
C’est le travail du juge-arbitre d’examiner si l’élément correspond aux exigences minimales 
demandées. 
 
BASE = moyenne. + = mieux, - = moins bien, moins un (-1) et moins deux (-2) peuvent 
être rattrapés par le patineur par des plus respectifs. Un moins trois (-3) est sous la note 
minimale et ceci signifie que l’élément n’est pas réussi. Le patineur peut répéter cet élément 
une troisième fois. Si le troisième essai est à nouveau jugé avec un moins trois (-3), le pa-
tineur est exclu du test. Un troisième essai est accordé seulement une fois par test. 
 
Jury 
 
3 juges. Ils sont convoqués par les clubs. 
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Test de libre Inter-Bronze 
 
Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 

a) Salchow 0,3 0,2 0,1 0,4 -0,1 -0,2 -0,3 
b)Loop 0,3 0,2 0,1 0,5 -0,1 -0,2 -0,3 
c) Flip 0,3 0,2 0,1 0,5 -0,1 -0,2 -0,3 
d) Pas avec des trois dehors avant 
    et dedans avant 

0,3 0,2 0,1 0,6 -0,1 -0,2 -0,3 

e) Suite de pas avec chg carre + 
    Mohawk 

0,3 0,2 0,1 0,6 -0,1 -0,2 -0,3 

f) USp (6) 0,3 0,2 0,1 1,2 -0,1 -0,2 -0,3 
g) SSp (6) 0,3 0,2 0,1 1,3 -0,1 -0,2 -0,3 
Total par juge    5,1    
 
 
Test de libre Bronze 
 
Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 

a) Lutz 0,3 0,2 0,1 0,6 -0,1 -0,2 -0,3 
b) Axel 0,3 0,2 0,1 1,1 -0,1 -0,2 -0,3 
c) Combinaison de sauts Flip-Loop 0,3 0,2 0,1 1,0 -0,1 -0,2 -0,3 
d) Pas en serpentin arrière + trois 
    arrière 

0,3 0,2 0,1 0,9 -0,1 -0,2 -0,3 

e) Pas avec 2 différentes positions 
    de spirale à 3 Sec. (gauche et 
    droit) en serpentine, cercle ou 
    combinaison des deux  

0,3 0,2 0,1 0,9 -0,1 -0,2 -0,3 

f)  CSp (6) 0,3 0,2 0,1 1,4 -0,1 -0,2 -0,3 
g) Pirouette avec changement de 
    pied, sans changement de posi- 
    tion (5/5) 

0,3 0,2 0,1 1,7 -0,1 -0,2 -0,3 

Total par juge    7,6    
 
 
Test de libre Inter-Argent 
 
Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 
a) Double Salchow 0,3 0,2 0,1 1,4 -0,1 -0,2 -0,3 
b) Double Toe-Loop 0,3 0,2 0,1 1,4 -0,1 -0,2 -0,3 
c) Combinaison Axel & double saut 
    (p.ex. 1A/2T, 1A/2S ou 1A/2Lo) 

0,3 0,2 0,1 2,5 
(2,9) 

-0,1 -0,2 -0,3 

d) Pas avec 2 doubles trois diffé- 
    rents 

0,3 0,2 0,1 1,2 -0,1 -0,2 -0,3 

e) Pas avec différents brackets 0,3 0,2 0,1 1,2 -0,1 -0,2 -0,3 

f) CSSp (5/5) 0,3 0,2 0,1 1,9 -0,1 -0,2 -0,3 
g) CoSp: Pirouette combinée, sans 
    changement de pied, avec posi- 
    tion de base horizontale et as- 
    sise (6), toujours Level 1  

0,3 0,2 0,1 1,7 -0,1 -0,2 -0,3 

Total par juge    11,3    
 
 
Tests de libre Argent jusqu’à Or 
 
Pour les tests argent jusqu’à or les nombres de points et les GOE de l’ISU sont valables. 
Pour les éléments des tests, les directives pour le programme court sont valables. Lors de 
ces tests des pirouettes avec des levels plus hauts peuvent être présentées. Dans la 
deuxième partie où le candidat présente le libre, des levels sont attribués pas seulement 
aux pirouettes mais aussi aux pas. 
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Pour les éléments des tests la note minimale pour la réussite d’un élément est moins deux 
(-2). Si un élément est jugé avec moins trois (-3), le patineur n’a pas réussi cet élément et 
peut le présenter une troisième fois. Si le troisième essai est à nouveau jugé avec moins 
trois (-3) auprès de la majorité des juges, le candidat est exclu du test. Un troisième essai 
est possible uniquement une fois par test. En outre le jury doit être informé par le panel 
technique si les sauts obligatoires ont été qualifiés comme "under roated" ou "downgraded” 
par le panel technique ou pas. Si c’est le cas, le saut dégradé (downgraded) doit présenter 
un -3 GOE. 
 
 
Panel technique 
 
Test Technical 

Controller + 
Data-Operat. 

Technical 
Specialist * 

Juge et juge-
arbitre en 
même temps 

Juge Juge 

argent 
(urgence) 

TC 
(TS) 

TS 
TSA possible 

National 1ère classe 1.ère classe 

Inter-or 
(urgence) 

TC 
(TS) 

TS 
TSA possible 

National 1ère classe 1ère classe 

Calculateur 
 
 
Cameraman 
 
 
Video 

or TC TS 
TSA 

International National 1.ère classe Operator 

 
* En cas d’opinion divergente dans le panel technique: 

• TC avant TS  
• TS avant TSA 

 
 
Test de libre Argent: 1ère partie 
 
Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 
a) 2Lo ou 2F 1,5 1,0 0,5 1,8 -0,3 -0,6 -1,0 
b) 2Lo ou 2F précédé par une suite 
de pas 

1,5 1,0 0,5 1,8 -0,3 -0,6 -1,0 

c) Combinaison de saut avec 2T + 
    double saut à choix (par ex. 
    2S/2T) 

1,5 

 
1,0 

 
0,5 1,4+ 

1,4 
2,8 

-0,3 -0,6 

 
-1,0 

 

d) FCSp (6) comme programme 
    court ISU 

1,5 
 

1,0 
 

0,5 
 

1,9 
 

-0,3 
 

-0,6 
 

-1,0 
 

e) CCoSp (5/5) comme programme 
    court ISU 

1,5 1,0 0,5 2,0 -0,3 -0,6 -1,0 

Total par juge    10,3*    
 
Le patineur a réussi la première partie du test de libre argent s’il a obtenu le nombre de 
points nécessaire de 10,3 auprès de la majorité des juges. En plus le patineur doit obtenir 
auprès de la même majorité des juges la majorité des éléments avec un GOE positif (0, +1, 
+2, ou +3). Dans cette majorité une pirouette est obligatoire. 
 
* Pour la détermination du nombre de points par élément de test, le règlement suivant est 

valable: 
 
1) le nombre de points de la valeur GOE plus haut est prise en compte et/ou 
 
2) le nombre de points plus hauts des deux essais, si les deux essais ont un GOE positif (0, 

+1, +2 ou +3). 
 
Il est de la responsabilité du juge d’examiner si l’élément correspond aux exigences mini-
males. 
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Test de libre Argent 2ème partie 
 
Durée du libre et contenu du libre comme Cadets USP: 
 
Filles 3 minutes, garçons 3 ½ minutes 
 
Les éléments présentés doivent avoir le même degré de difficulté au moins que les éléments 
prescrits dans la première partie, mais tous les éléments ne doivent pas être répétés. 
 
Le 2Lo et le 2F sont obligatoires dans le libre. Le panel technique doit reconnaître ces sauts 
dans la rotation (sans „‹“ ou „‹‹“) et ils ne doivent pas contenir un GOE plus bas que -1 en 
moyenne (voir exemple). Si les sauts imposés sont présentés dans une combinaison ou sé-
quence de sauts, les GOE’s de l’élément complet sont pris en compte. Même si le nombre de 
points est atteint, le test est réussi uniquement si un 2Lo et un 2F ont été identifiés dans le 
libre. 
 
Exemple: Juge no 1: 0 GOE, Juge no 2: -1 GOE et juge no 3: -2 GOE = moyenne -1 GOE 
et ainsi le patineur a rempli les exigences. 
 
Nombre de points pour les dames pour le     TES:  18,0 points 
et une moyenne de 2,50 = 12,5 x 1,6  PCS: 20,0 points 
moins les déductions éventuelles selon ISU Judging System (-)     … points 
Pour réussir le test la patineuse a besoin de:  TSS: 38,0 points 
 
Le nombre de points pour les Messieurs pour le  TES:  18,0 points 
et une moyenne de 2,5 = 12,5 x 2,0     PCS: 25,0 points 
moins les déductions éventuelles selon ISU Judging System (-)    … points 
Pour réussir le test le patineur a besoin de:  TSS: 43,0 points 
 
Pour la réussite de la 2ème partie, les critères cumulatifs suivants doivent être remplis: 
 

1) Sauts obligatoires (voir en haut); 
2) Nombre de points minimum (TSS) de 38,0 chez les dames et de 43,0 chez les mes-

sieurs; 
3) Au minimum 18,0 points (PCS) chez les dames, resp. 22,5 points (PCS) chez les 

messieurs; 
4) Le libre ne doit pas contenir plus que deux chutes. 

 
Celui qui a réussi la première partie, mais lors de la deuxième partie n’a pas réussi le nom-
bre de points minimum ou d’autres exigences du programme libre se verra attribuer la pre-
mière partie du test s’il répète le test dans les 13 mois suivants. Le patineur peut ainsi ac-
céder directement à la présentation du libre. Il reçoit une attestation avec lieu et date ainsi 
que le nombre de points de la première partie du test réussi. Cette attestation est valable 
pendant 13 mois, et le patineur doit la présenter au test suivant. 
 
 
Test de libre Inter-Or: 1ère partie dames 
 
Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 
a) 2Lz 1,5 1,0 0,5 2,1 -0,3 -0,6 -1,0 
b) Combinaison de sauts avec 2Lo 
    + double saut à choix (par ex. 
    2Lo - 2T ou 2S - 2Lo) 

1,5 

 
1,0 

 
0,5 

 
1,8+ 
1,4 
3,2 

-0,3 

 
-0,6 

 
-1,0 

 

c) Combinaison de trois double 
    sauts ou 2A 

1,5 
3,0 

1,0 
2,0 

0,5 
1,0 

(4,2) 
3,3 

-0,3 
-0,7 

-0,6 
-1,4 

-1,0 
-2,1 

d) FSSp (8), Level 2 * comme pro- 
    gramme court ISU 

1,5 1,0 0,5 2,3 -0,3 -0,6 -1,0 
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Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 
e) LSp (8), Level 1 comme pro- 
    gramme court ISU 

1,5 1,0 0,5 1,5 -0,3 -0,6 -1,0 

Total par juge    12,4*    
 
* La FSSp doit avoir une valeur d’un Level 2 au minimum. Si ce n’est pas le cas, elle est 

considérée comme élément "non demandé" et puni avec un moins trois (-3) GOE. 
 
 
Test de libre Inter-Or: 1ère partie Messieurs 
 
Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 
a) 2Lz 1,5 1,0 0,5 2,1 -0,3 -0,6 -1,0 
b) 2A ou 1 triple saut 3,0 2.0 1,0 3,3 -0,7 -1,4 -2,1 
c) Combinaison de 3 doubles sauts 1,5 1,0 0,5 4,2 -0,3 -0,6 -1,0 
d) FSSp (8), Level comme pro- 
    gramme court ISU 

1,5 1,0 0,5 2,3 -0,3 -0,6 -1,0 

e) CCSp (6/6), 1 comme pro- 
    gramme court ISU 

1,5 1,0 0,5 2,0 -0,3 -0,6 -1,0 

Total par juge    13,9*    
 
* La FSSp doit avoir une valeur d’un Level 2 au minimum. Si ce n’est pas le cas, elle est 

considérée comme élément "non demandé" et puni avec un moins trois (-3) GOE. 
 
Le patineur a réussi la première partie du test de libre Inter-Or s’il a obtenu le nombre de 
points nécessaire de 12,4 pour les dames et 13,9 pour les messieurs auprès de la majorité 
des juges. En plus le patineur doit obtenir auprès de la même majorité des juges la majorité 
des éléments avec un GOE positif (0, +1, +2, ou +3). Dans cette majorité une pirouette est 
obligatoire. 
 
* Pour la détermination du nombre des points par élément de test, le règlement suivant 

est valable: 
 
1) Le nombre de points de la valeur GOE plus haut est prise en compte et/ou 
 
2) le nombre de points plus hauts des deux essais, si les deux essais ont un GOE positif (0, 

+1, +2 ou +3). 
 
Il est de la responsabilité du juge d’examiner si l’élément correspond aux exigences mini-
males. 
 
 
Test de libre Inter-Or: 2ème partie 
 
Durée du libre et contenu du libre comme ISU Juniors (ISU Communication 1619 et ISU 
Special Regulations & Technical Rules, Single & Pair Skating and Ice Dancing 2010, Para-
graph 5120). 
 
Dames 3 ½ minutes, messieurs 4 minutes 
 
Les éléments présentés doivent avoir le même degré de difficulté au moins que les éléments 
prescrits dans la première partie, mais tous les éléments ne doivent pas être répétés. 
 
Dames: 
 
Le 2Lz est obligatoire dans le libre. Le panel technique doit reconnaître ce saut dans la rota-
tion (sans „‹“ ou „‹‹“) et il ne doit pas contenir un GOE plus bas que -1 en moyenne (voir  
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exemple). Si le saut imposé est présenté dans une combinaison ou séquence de sauts, les 
GOE’s de l’élément complet sont pris en compte. Même si le nombre de points est atteint, le 
test est réussi uniquement si un 2Lz a été identifié dans le libre. 
 
Exemple: 2Lz: Juge no 1: 0 GOE, Juge no 2: -1 GOE et juge no 3: -2 GOE = moyenne -1 
GOE et ainsi le patineur a rempli les exigences. 
 
Messieurs: 
 
Le 2A ou un triple saut est obligatoire dans le libre. Le panel technique doit reconnaître ce 
saut dans la rotation (sans „‹“ ou „‹‹“) et il ne doit pas contenir un GOE plus bas que -1 en 
moyenne (voir exemple). Si le saut imposé est présenté dans une combinaison ou séquence 
de sauts, les GOE’s de l’élément complet sont pris en compte. Même si le nombre de points 
est atteint, le test est réussi uniquement si un 2A ou un triple saut a été identifié dans le 
libre. 
 
Exemple: 2A: Juge no 1: 0 GOE, Juge no 2: -1 GOE et juge no 3: -2 GOE = moyenne -1 
GOE, et ainsi le patineur a rempli les exigences. 
 
Le nombre de points pour les dames pour le    TES:  22,0 points 
Et une moyenne de 3,0 = 15 x 1,6      PCS:  24,0 points 
Moins les déductions (selon ISU JS)     (-) … points 
Pour réussir le test la patineuse a besoin de    TSS: 46,0 points 
 
Le nombre de points pour les Messieurs pour le  TES:  23,0 points 
et une moyenne de 3,0 = 15 x 2,0      PCS: 30,0 points 
moins les déductions (selon ISU JS)       (-)    …. points 
Pour réussir le test le patineur a besoin de:  TSS: 53,0 points 
 
Pour la réussite de la 2ème partie, les critères cumulatifs suivants doivent être remplis : 
 

1) Saut obligatoire (voir en haut); 
2) Nombre de points minimum (TSS) de 46,0 chez les dames et de 53,0 chez les mes-

sieurs; 
3) Au minimum 22,0 points (PCS) chez les dames, resp. 27,5 points (PCS) chez les 

messieurs; 
4) Le libre ne doit pas contenir plus que deux chutes. 

 
Celui qui a réussi la première partie, mais lors de la deuxième partie n’a pas réussi le nom-
bre de points minimum ou d’autres exigences du programme libre se verra attribuer la pre-
mière partie du test s’il répète le test dans les 13 mois suivants. Le patineur peut ainsi ac-
céder directement à la présentation du libre. Il reçoit une attestation avec lieu et date ainsi 
que le nombre de points de la première partie du test réussi. Cette attestation est valable 
pendant 13 mois, et le patineur doit la présenter au test suivant. 
 
Test de libre Or 1ère partie dames 
 
Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 
a) 2Lz 1,5 1,0 0,5 2,1 -0,3 -0,6 -1,0 

b) 2A 3,0 2,0 1,0 3,3 -0,7 -1,4 -2,1 
c) Combinaison de saut avec 3 
    double sauts avec 2F ou 2Lz ou 
    2A + double saut ou triple saut 
    + double saut 

1,5 1,0 0,5 4,6 0,3 0,6 1,0 

d) Pirouette sautée à choix  
    (8) L2 * (FUSp 2,0) comme 
    programme court ISU 

1,5 1,0 0,5 2,0 -0,3 -0,6 -1,0 
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Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 
e) CCoSp comme ISU Sen. PC 
    (6/6) L 2 * 

1,5 1,0 0,5 2,5 -0,3 -0,6 -1,0 

Total par juge    14,5*    
 
* Les deux pirouettes doivent avoir une valeur d’un Level 2 au minimum. Si ce n’est pas le 

cas, elles sont considérées comme élément "non demandé" et puni avec un moins trois 
(-3) GOE. 

 
 
Test de libre Or 1ère partie Messieurs 
 
Eléments +++ ++ + BASE - -- --- 
a) 2A 3,0 2,0 1,0 3,3 -0,8 -1,6 -2,5 

b) Triple saut à choix (par ex. 
    3Toe-Loop) 

 
3,0 

 
2,0 

 
1,0 

 
4,1 

 
-1,0 

 
-2,0 

 
-3,0 

c) Combinaison de sauty avec trois 
    double sauts avec 2F ou 2Lz ou 
    2A + double saut ou triple saut 
    + double saut 

1,5 1,0 0,5 4,6 0,3 0,6 1,0 

d) Pirouette sautée à choix(8) L2 * 
    (FUSp 2,0) comme programme 
    court ISU 

1,5 1,0 0,5 2,0 -0,3 -0,6 -1,0 

e) CCoSp comme ISU Sen. PC 
    (6/6) L2 * 

1,5 1,0 0,5 2,5 -0,3 -0,6 -1,0 

Total par juge    16,5*    
 
* Les deux pirouettes doivent avoir une valeur d’un Level 2 au minimum. Si ce n’est pas le 

cas, elles sont considérées comme élément "non demandé" et puni avec un moins trois 
(-3) GOE. 

 
Le patineur a réussi la première partie du test de libre or s’il a obtenu le nombre de points 
nécessaire de 14,5 pour les dames et 16,5 pour les messieurs auprès de la majorité des 
juges. En plus le patineur doit obtenir auprès de la même majorité des juges la majorité des 
éléments avec un GOE positif (0, +1, +2, ou +3). Dans cette majorité une pirouette est 
obligatoire. 
 
* Pour la détermination du nombre de points par élément de test, le règlement suivant est 

valable: 
 
1) Le nombre de points de la valeur GOE plus haut est prise en compte et/ou  
 
2) le nombre de points plus hauts des deux essais, si les deux essais ont un GOE positif (0, 

+1, +2 ou +3). 
 
Il est de la responsabilité du juge d’examiner si l’élément correspond aux exigences mini-
males. 
 
 
Test de libre Or 2ème partie: 
 
Durée du libre et contenu du libre comme ISU Seniors (ISU Communication 1619 et ISU 
Special Regulations & Technical Rules, Single & Pair Skating and Ice Dancing 2010, Para-
graph 512). 
 
Dames 4 minutes, messieurs 4 ½ minutes 
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Les éléments présentés doivent avoir le même degré de difficulté au moins que les éléments 
prescrits dans la première partie, mais tous les éléments ne doivent pas être répétés. 
 
Dames: 
 
Le 2A ou un triple saut est obligatoire dans le libre. Le panel technique doit reconnaître ce 
saut dans la rotation (sans „‹“ ou „‹‹“) et il ne doit pas contenir un GOE plus bas que -1 en 
moyenne (voir exemple). Si le saut imposé est présenté dans une combinaison ou séquence 
de sauts, les GOE’s de l’élément complet sont pris en compte. Même si le nombre de points 
est atteint, le test est réussi uniquement si un 2A ou un triple saut a été identifié dans le 
libre. 
 
Exemple: Juge no 1: 0 GOE, Juge no 2: -1 GOE et juge no 3: -2 GOE = moyenne -1 GOE 
et ainsi le patineur a rempli les exigences. 
 
Messieurs: 
 
Un triple saut est obligatoire dans le libre. Le panel technique doit reconnaître ce saut dans 
la rotation (sans „‹“ ou „‹‹“) et il ne doit pas contenir un GOE plus bas que -1 en moyenne 
(voir exemple). Si le saut imposé est présenté dans une combinaison ou séquence de sauts, 
les GOE’s de l’élément complet sont pris en compte. Même si le nombre de points est at-
teint, le test est réussi uniquement si un triple saut a été identifié dans le libre. 
 
Exemple: 2A: Juge no 1: 0 GOE, Juge no 2: -1 GOE et juge no 3: -2 GOE = moyenne -1 
GOE et ainsi le patineur a rempli les exigences. 
 
Nombre de points pour les dames pour le     TES:  26,0 points 
et une moyenne de 3,5 = 17,5 x 1,6  PCS: 32,0 points 
moins les déductions (selon ISU JS) (-)     … points 
Pour réussir le test la patineuse a besoin de:  TSS: 58,0 points 
 
Le nombre de points pour les Messieurs pour le  TES:  28,0 points 
et une moyenne de 3,5 = 17,5 x 2,0     PCS: 40,0 points 
moins les déductions (selon ISU JS) (-)    …. points 
Pour réussir le test le patineur a besoin de:  TSS: 68,0 points 
 
Pour la réussite de la 2ème partie, les critères cumulatifs suivants doivent être remplis: 
 

1) Saut obligatoire (voir en haut); 
2) Nombre de points minimum (TSS) de 58,0 chez les dames et de 68,0 chez les mes-

sieurs; 
3) Au minimum 30,0 points (PCS) chez les dames, resp. 37,5 points (PCS) chez les 

messieurs; 
4) Le libre ne doit pas contenir plus que deux chutes. 

 
Celui qui a réussi la première partie, mais lors de la deuxième partie n’a pas réussi le nom-
bre de point minimum ou d’autres exigences du programme libre se verra attribuer la pre-
mière partie du test s’il répète le test dans les 13 mois suivants. Le patineur peut ainsi ac-
céder directement à la présentation du libre. Il reçoit une attestation avec lieu et date de la 
première partie du test réussi. Cette attestation est valable pendant 13 mois, et le patineur 
doit la présenter au test suivant  
 
Abréviations:  TES:  Total Element Score 
   PCS: Program Component Score 
   TSS: Total Segment Score 
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GOE du test Argent – jusqu’à Or: 
 
PLUS, BASE et MINUS: pour les Plus, Base et Moins (pour le libre) les directives de l’ISU 
sont en vigueur (actuellement ISU Communication no 1611 (Update of 1396/1342/1557) 
(evtl. d’autres modifications plus tard). 
 
 
SOV et Level: 
 
Les règlements ISU sont en vigueur pour tous les SOV et Level, actuellement Communica-
tion no 1611 (Update of 1396/1384/1557) (evtl. d’autres modifications plus tard). 
 


